
Mme Thérèse DUPONT    Lambersart, le 6 octobre 2009 
MM. Patrick BINET et Nicolas BOUCHE 
Conseillers municipaux 
« Groupe Ambition pour Lambersart »   
Hôtel de Ville de LAMBERSART   Monsieur Yves DURAND 
19, avenue Georges Clémenceau   Député maire de LOMME 
59130  LAMBERSART    Hôtel de Ville de LOMME 
       BP 159 
       59461 LOMME cedex 
 
 
 
Monsieur  le Maire, 
 
La médiathèque à 90€ au lieu de 53 € ! Pour les Lambersartois qui  ont choisi de profiter 
de votre belle Odyssée, la facture est salée en cette période de rentrée.  
Votre adjoint, M. Roger Vicot, a beau avoir indiqué récemment dans la presse que cette 
augmentation était nécessaire car « cette médiathèque vous coûte cher », nous avons 
du mal à comprendre. Ou nous avons peur de mal comprendre… 
 
Car vous n’avez pas découvert ce coût cette année. Et le nombre important de 
Lambersartois inscrits dans votre médiathèque (550) n’est pas non plus une nouveauté. 
Alors pourquoi cette augmentation intervient-elle justement cette année, au moment 
même où un embryon d’idée/ de projet de collaboration entre Lomme et Lambersart  
était évoqué ? (cf  La Voix du Nord du 26 juillet 2009)  
Est-ce un petit calcul politicien pour embêter votre voisin UMP : « Tu n’as pas de 
médiathèque, les Lambersartois viennent chez moi ? Alors, tu n’as qu’à payer… »  
Est-ce une façon de renvoyer gentiment (ou méchamment ?) Lambersart à ses carences 
en matière d’équipement culturel ?  
 
C’est vrai, notre groupe l’a plusieurs fois regretté, l’empressement de la municipalité 
lambersartoise à collaborer, à discuter sur ce sujet est loin d’être évident. L’idée même 
d’imaginer un accord avec votre ville de Lomme a longtemps été rejetée sans 
ménagement. Et Lambersart se montre toujours plus enthousiaste à imaginer des 
échanges avec nos voisins plus lointains -mais UMP- de Marcq-en-Baroeul ou La 
Madeleine.  
Est-ce une raison pour aujourd’hui «faire payer » les Lambersartois ? 
Est-ce la meilleure façon pour amorcer un éventuel dialogue entre les deux municipalités 
sur ce sujet ?  
 
Est-il naïf de penser qu’un bon accord pourrait concilier les intérêts des deux 
municipalités ?  



Nous comptons, Monsieur le Maire, sur votre sens du dialogue. Comptez sur nous, pour 
interpeller en ce sens Marc-Philippe Daubresse et son adjoint Claude Reynaert.  
 
Dans l’attente de vos réponses à ces questions, nous vous prions d’agréer, Monsieur le 
Maire, l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 
 
 
   Thérèse DUPONT                       Patrick BINET                    Nicolas BOUCHE 
 
 
 
 


